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Annonce n° 96
10 - Aube

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de l'Aube
LES ANCIENS DE LA VITI DE BAR.
Objet : - Unir par des relations amicales élèves, et de défendre leurs intérêts communs.- Assurer aux jeunes
(diplômés ou en formation) l'appui de leurs camarades plus âgés.- Faire participer ses membres au développement
du centre de formation.- Attribuer des bourses et des prix.- Promouvoir les formations par apprentissage et adultes.-
Entretenir des relations avec les associations apparentées du pays et de l'étranger.- Organiser des manifestations
festives ou techniques.- Promouvoir le centre de formation.- Prolonger les liens de camaraderie, de développer
la solidarité.- Fédérer les étudiants actuels et anciens d'une école autour d'un réseau, d'une communauté, pour
favoriser les échanges et l'insertion professionnelle.- S'inscrire dans des démarches partenariales associatives et
professionnelles.
Siège social : CFA, 1, impasse de la Vigne, 10110 Bar-sur-Seine.
Date de la déclaration : 15 avril 2019.
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